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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DE L’ENERGIE 
 

Arrêté n°2020-DRIEE IdF – 026 
portant subdélégation de signature 

 
 
La directrice de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de 
l’Énergie d’Île-de-France, par intérim 
 
 
VU le code de l’environnement ; 
 
VU la loi n°2000-312 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives et individuelles ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services 
de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ; 
 
VU le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 
VU le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine ; à compter du 6 juillet 2020 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du 
financement par le fonds de prévention des risques naturels majeurs de mesures de prévention 
des risques naturels majeurs ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 portant nomination de Madame Claire GRISEZ, 
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, 
par intérim ; 
 
VU l'arrêté préfectoral PCI n° 2020-71 du 20 juillet 2020 de Monsieur le Secrétaire général 
chargé de l’administration de l’Etat dans le département des Hauts-de-Seine portant 
délégation de signature à Madame Claire GRISEZ, directrice Régionale et 
Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France par interim, en 
matière de gestion du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs dans le département 
des Hauts-de-Seine  ; 
 
 

ARRETE 
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ARTICLE 1  : Subdélégation de signature est donnée, pour le département des Hauts-de 
Seine, à : 
 
Monsieur Jean-Marc PICARD, directeur-adjoint de la direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, 
 
Monsieur Pascal HERITIER, adjoint au directeur de la direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, 
 
Monsieur Julien PELGE, secrétaire général par intérim de la direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,  
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, en matière de gestion du 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (dit Fonds Barnier) : 
 
les actes de mise en œuvre des procédures et d’exécution des marchés conclus pour le compte 
de l’État au titre du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs ; 
 
les arrêtés d’attribution de subvention au titre du Fonds de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs ; 
 
les actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au Fonds de 
Prévention des Risques Naturels Majeurs. 
 
ARTICLE 2  : L’arrêté 2017-DRIEE IdF - 012 du 17 juin 2019 portant sub-délégation de 
signature du directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la 
région Île-de-France en matière de gestion du fonds de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs dans le département des Hauts-de-Seine est abrogé. 
 
ARTICLE 3  : Le Secrétaire général de la Direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
Vincennes, le 22 juillet 2020 
 
 
      Pour le Secrétaire Général chargé de  
      l'administration de l’État dans le  
      département des Hauts-de-Seine, 
      et par délégation, 
 
      La directrice régionale et interdépartementale  
      de l’environnement et de l’énergie  
      d’Île-de-France par interim 
 
 
      Claire GRISEZ 
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